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Les entreprises d’Île-de-France mobilisées pour adopter la DSN,  
la déclaration sociale nominative  

 

Cercle DSN le 9 décembre 2014 à Issy-les-Moulineaux 
 

Un an avant la généralisation de la DSN à toutes les entreprises, les acteurs économiques 
franciliens sont incités à adopter dès maintenant la DSN pour bénéficier au plus vite des 
simplifications apportées par la DSN et d’un accompagnement optimal.  
 
Depuis 2013, plus de 60 rencontres de cercles ont mobilisé en France, dans les 22 régions et dans les 
DOM, plusieurs milliers d’entreprises et d’acteurs économiques locaux autour de la DSN, la déclaration 
sociale nominative. La réunion du 9 décembre prochain permettra de clôturer un tour de France de 
plusieurs semaines qui a permis d’expliquer pourquoi et comment les entreprises doivent adopter dès 
maintenant la DSN, avec les témoignages d’entreprises pilotes et de spécialistes de la paie.  
 
Cette dernière réunion de l’année, répartie sur deux sessions, sera l’occasion pour les entreprises d’Île-
de-France, parmi lesquelles des entreprises nationales, de rencontrer et d’échanger avec les porte-
paroles du projet et d’obtenir les réponses aux questions qu’elles peuvent se poser.  

 

La réunion du Cercle DSN d’Île-de-France aura lieu  

mercredi 9 décembre 2014  

 le matin, de 9 h à 12 h,  

 l’après-midi, de 14 h à 17 h,  
Palais des arts et des congrès,  

25, avenue Victor Cresson à Issy-les-Moulineaux (92)  
 

Le Cercle d’Île-de-France réunira quelque centaines d’entreprises de la région autour :  
- d’entreprises déjà entrées en DSN et d’éditeurs de logiciel de paie (ADP, Cegid, Sage),  
- de décideurs institutionnels de la sphère économique et sociale régionale : acteurs du 

Medef et de la CGPME, représentants des experts-comptables…  
- des organismes de protection sociale.  

 
Au programme :  

 une table ronde constituée de grands témoins,  

 des échanges avec les entreprises présentes.  
 
 
La déclaration sociale nominative remplacera, d’ici 2016, la plupart des déclarations sociales des 
entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé. C’est un chantier 
majeur de simplification confirmé par le Pacte national pour la croissance, la compétitivité et 
l’emploi pour les entreprises.  
 



   

   

Au-delà des simplifications qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts comptables, la DSN 
suppose une adaptation et une évolution des pratiques des entreprises, des organismes de protection 
sociale et des administrations.  
Aujourd’hui en phase de démarrage, son déploiement est progressif afin de permettre son adoption par 
l’ensemble des employeurs au 1er janvier 2016. 

 

 
 
Pourquoi une entreprise a-t-elle intérêt à bénéficier des avantages de la DSN  
dès maintenant ?  

- Pour profiter d’un contexte privilégié et d’un accompagnement rapproché,  
- pour bénéficier tout de suite des premiers allègements déclaratifs,  
- pour être prête lors de l’élargissement de son périmètre (DUCS, DADS-U),  
- et pour sécuriser dès maintenant les démarches et limiter les risques d’erreurs.  

 
 

Le cercle DSN d’Île-de-France est organisé par le comité net-entreprises d’Île-de-France, animé par M. 
Alain Bourez, directeur de la CPAM des Hauts-de-Seine et M. Philippe Renard, directeur de l’Urssaf 
d’Île-de-France.  
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